
REGLEMENT DE JEU 
TIRAGE AU SORT 

SAINT AMAND – ASTERIX & OBELIX 
  

ARTICLE 1 : ORGANISATION 
La société́ des Eaux Minérales de Saint Amand, Société́ par AcIons Simplifiée, inscrite au RCS de 
Valenciennes sous le numéro 678 800 749, au capital social de 916 800,00 € et dont le siège social est 89 
Avenue du Clos 59230 SAINT AMAND LES EAUX (ci-après « la Société́ 
Organisatrice »), organise un Jeu sous forme de Irage au sort avec obligaIon d’achat inItulé « SAINT 
AMAND – ASTERIX & OBELIX” (ci-après « le Jeu ») du 15 mars 2023 au 31 mars 
2024 (inclus) (ci-après « la Durée »). 

ARTICLE 2 : CONDITIONS RELATIVES AUX PARTICIPANTS 
La parIcipaIon à ce Jeu est réservée aux personnes physiques majeures résidant en France Métropolitaine 
(Corse comprise). 
Ceci à l’exclusion du personnel des Sociétés Organisatrices et de leur famille en ligne directe et de manière 
générale toute personne ayant directement ou indirectement parIcipées à la concepIon, la réalisaIon ou 
la gesIon du Jeu ainsi que les membres de leur famille en ligne directe. 
Les parIcipants ne peuvent en aucun cas parIciper pour le compte d’autres personnes. Un même 
parIcipant qui se serait créé́ plusieurs adresses e-mails avec la même adresse géographique, sera 
disqualifié d’office et ne pourra donc prétendre, le cas échéant, à l’alribuIon d’aucun gain. 
Les parIcipants s’engagent à̀ transmelre aux Organisateurs des informaIons exactes. Les parIcipants sont 
informés et acceptent expressément que les informaIons ainsi renseignées vaillent preuve de leur idenIté́. 
À tout moment, chaque parIcipant est responsable de l'exacItude des informaIons qu'il a communiquées 
aux Organisateurs du Jeu. 
Les Organisateurs se réservent le droit de procéder à toute vérificaIon qu’ils esIment nécessaire pour le 
respect du présent arIcle comme de l’ensemble du règlement, notamment pour écarter tout parIcipant 
ayant commis un abus quelconque ou une tentaIve de fraude. Sauf erreur manifeste, les données 
contenues dans les systèmes d’informaIon des Organisateurs ont force probante quant aux informaIons 
alestant de la régularité́ de l’inscripIon des parIcipants. 
   
Toute inscripIon inexacte ou incomplète ne sera pas prise en compte et entrainera la nullité́ de la 
parIcipaIon. 
Toute parIcipaIon contraire aux sIpulaIons du présent arIcle sera considérée comme nulle et non 
avenue. 
De manière générale, le non-respect du pré́sent règlement par tout parIcipant entraine la nullité́ pure et 
simple de sa parIcipaIon et, le cas échéant, de l'alribuIon du ou des dotaIons. 

ARTICLE 3 : ANNONCE DU JEU 
Ce Jeu est annoncé sur : 
! les films des packs 12X33cl et les éIqueles des bouteilles saint Amand 33cl

! les films de packs 6x0,5L et les éIqueles de bouteilles saint Amand 50cl

! Le site internet du jeu à l’adresse hlps://www.saint-amand.com  
! sur la page Facebook de la marque: @eausaintamand 
! sur d’autres canaux promoIonnels… 

ARTICLE 4 : MODALITES DU JEU 
Le Jeu repose sur le principe du Irage au sort avec obligaIon d’achat, il est ouvert pour l’achat d’1 pack 
d’eau minérale naturelle format 12X33cl ou d’un pack au format 6x50cl de la marque saint Amand, acheté 
entre le 15 mars 2023 et le 31 mars 2024 inclus. 

Pour parIciper au Jeu, il suffit de se connecter au site Internet hlps://www.saint-amand.com, de remplir le 
formulaire de contact en renseignant ses coordonnées exactes et de télécharger sa preuve d’achat (Icket de 
caisse) alestant de l’achat d’un pack d’eau format 12X33cl ou d’un pack au format 6x50cl de la marque 
saint Amand entre le 15 mars 2023 et le 31 mars 2024 inclus. 



Toute parIcipaIon doit se faire exclusivement sur Internet sur le site du jeu. Chaque parIcipant devra se 
conformer aux instrucIons menIonnées sur le site. 
Une seule parIcipaIon par foyer et par jour (même nom, même adresse postale, même adresse IP - le nom 
correspondant à l'adresse postale consItuant un foyer). 
Un seul gagnant par foyer. 
Toute parIcipaIon au présent Jeu présentant une anomalie (formulaire incomplet ou erroné́, tentaIve de 
tricherie ou de fraude) ne sera pas prise en considéraIon. 
La Société́ Organisatrice se réserve la possibilité́ de procéder à toute vérificaIon uIle concernant l'idenIté́ 
des parIcipants notamment pour vérifier la véracité́ des informaIons fournies dans le formulaire 
d’idenIficaIon. 

ARTICLE 5 : DETERMINATION DES GAGNANTS 
Le Irage au sort sera réalisé́ de la manière suivante :  

Le 15 de chaque mois  pendant toute la durée du Jeu, 1 Irage au sort sera réalisé qui désignera 2 gagnants 
ayant parIcipé au Jeu le mois précédent qui suit le Irage au sort, lesquels remporteront chacun 4 places, 
soit 8 places. 
       
Le Irage au sort sera effectué́ par la société́ JCD CommunicaIon et sous la responsabilité́ de celle-ci. 
Les gagnants seront informés dans un délai de 2 semaines à compter du Irage au sort. 
Les gagnants seront contactés par voie électronique ou par courrier à l’adresse menIonnée dans le 
formulaire d’inscripIon. 
A défaut de réponse du gagnant dans le délai d’un (1) mois à compter de l’envoi par l’organisateur d’un e-
mail l’informant de son gain, la dotaIon sera remise en Jeu et fera l’objet d’un nouveau Irage au sort afin 
de déterminer un nouveau gagnant sans qu’aucune réclamaIon ne puisse être formulée à l’encontre de la 
Société́ Organisatrice. 

ARTICLE 6 : DOTATIONS 
Sont mis en Jeu : 
- 96 entrées adultes au Parc Astérix d’une valeur unitaire de 59€. Lesquelles seront exclusivement 
distribuées par saint Amand aux gagnants du Jeu. Chacune des entrées est valable pour 1 (une) personne et 
1 (une) journée du 8 Avril 2023 au 1er Juillet 2024, hors 18,19,20, 27 et 28 Mai 2023, hors journées et 
soirées des 21,28,29,30 et 31 Octobre 2023, hors 26,27,28 Mai 2024 et hors 4 et 5 Juin 2024, hors 
événements spéciaux et jours de fermeture du Parc Astérix (calendrier d’ouverture disponible sur 
www.parcasterix.fr). Les entrées ne sont pas cumulables avec une autre promoIon en cours.  
Cele dotaIon ne comprend pas les frais de transport, de restauraIon, les nuits d’hôtel et le parking. 

Toute entrée non uIlisée au terme de sa validité́ (1er juillet 2024) sera définiIvement perdue et ne pourra 
être reportée. 

Pour les besoins du présent arIcle, on entend par « enfant », toutes les personnes âgées de 3 à 11 ans 
inclus ; et, par « adultes », toutes les personnes à̀ parIr de 12 ans. 
Ces dotaIons permelent l’accès au Site uniquement aux heures normales d’ouverture du Site telles que 
figurant dans le calendrier d’ouverture. Elles ne permelent pas l’accès aux privaIsaIons et événements 
spéciaux lesquels sont exclus et font l’objet d’une tarificaIon et d’une billelerie spéciale. 
Les lots alribués ne peuvent en aucun cas être échangés contre un autre lot, ni être remboursé en espèces, 
ni donner lieu à̀ une remise de contreparIe financière (totale ou parIelle), ni au remplacement contre un 
autre lot, de quelque valeur que ce soit, pour quelque cause que ce soit. 
Les dotaIons sont non-commercialisables et ne peuvent être alribuées ou cédées à un ou des Iers. 

Les gagnants s'engagent à̀ ne pas melre en cause la responsabilité́ de la Société́ Organisatrice pour ce qui 
concerne les lots, pour toute conséquence engendrée par la possession d'un lot. 
La Société́ Organisatrice décline toute responsabilité́ en cas d’incidents ou d’accidents qui pourraient 
survenir lors de la jouissance des lots alribués. 



En cas de force majeure ou si les circonstances l’exigent, la Société́ Organisatrice se réserve à tout moment 
le droit de remplacer un des lots proposés par un lot d'une valeur équivalente sans qu’elle puisse voir sa 
responsabilité́ engagée. 
Les lots ne pouvant être alribués ou uIlisés pendant la période de validité́, pour une raison indépendante 
de la volonté́ de la Société́ Organisatrice seront perdus par leurs gagnants et ne seront pas ré-alribués. 
Modalités de remise : les billets d’entrée seront expédiés par voie postale à l’adresse indiqué e dans le 
bulleIn de parIcipaIon dans un délai de 3 semaines. 

ARTICLE 7 : PUBLICATION DES GAGNANTS 
La Société́ Organisatrice, à la seule condiIon d’obtenir l’autorisaIon des gagnants, pourra publier les nom, 
prénom et ville des gagnants à Itre publicitaire, dans toute manifestaIon Publi-promoIonnelle lié e à la 
présente opéraIon, ainsi que dans des opéraIons ultérieures de communicaIon sur les marques de la 
Société́ Organisatrice, sans que cele uIlisaIon ne leur confère une rémunéraIon, un droit ou un avantage 
quelconque autre que l’alribuIon de leur DotaIon. 

ARTICLE 8 : RESPONSABILITE 
La Société́ Organisatrice ne sera pas responsable de tout dysfoncIonnement du réseau "Internet" 
empêchant le bon déroulement du Jeu notamment dû à des actes de malveillance externes. La Société́ 
Organisatrice ne saurait davantage être tenue responsable au cas où̀ un ou plusieurs parIcipants ne 
pourraient parvenir à̀ se connecter au site du Jeu du fait de tout défaut technique ou de tout problème lié 
notamment à̀ l'encombrement du réseau. 
La Société́ Organisatrice met tout en œuvre pour offrir aux uIlisateurs des informaIons et/ou ouIls 
disponibles et vérifiés, mais ne saurait être tenue pour responsable des erreurs (notamment d’affichage sur 
le site du Jeu), d’une absence de disponibilité́ des informaIons et/ou de la présence de virus sur leur site, 
de tout dysfoncIonnement du réseau Internet empêchant le bon déroulement du Jeu ; des interrupIons, 
des délais de transmission des données, des défaillances de l’ordinateur, du modem, des serveurs, des 
fournisseurs d’accès Internet, des équipements informaIques, des logiciels, de la perte de tout courrier 
électronique et plus généralement, de la perte de toute donnée, des conséquences de tous virus, bug 
informaIque, anomalie, défaillance technique, de tout dommage causé à l’ordinateur d’un parIcipant, de 
toute défaillance technique, matérielle et logicielle et de toute nature, ayant empêché́ ou limité la 
possibilité́ de parIciper au Jeu ou ayant endommagé le système d’un joueur. 
Il apparIent à̀ tout parIcipant de prendre toutes les mesures appropriées de façon à protéger ses propres 
données et/ ou logiciels stockés sur son équipement informaIque contre tout aleinte. La connexion de 
toute personne au site et la parIcipaIon au Jeu se fait sous son enIère responsabilité́. 
Dans tous les cas, si le bon déroulement administraIf et/ou technique du Jeu est perturbé́ par un virus, bug 
informaIque, intervenIon humaine non-autorisée ou toute autre cause échappant à la Société́ 
Organisatrice, celle-ci se réserve le droit d'interrompre le Jeu. 

Droit d'exclusion : La Société́ Organisatrice pourra suspendre et annuler la parIcipaIon d’un ou plusieurs 
joueur(s), en cas de constataIon d'un comportement suspect, d’une parIcipaIon frauduleuse ou déloyale, 
qui peut être, sans que cela soit exhausIf : la mise en place d’un système de parIcipaIon automaIsé, une 
tentaIve de forcer les serveurs des organisateurs. 
La Société́ Organisatrice est seule décisionnaire de l’exclusion ou de la réintégraIon des joueurs concernés 
au regard des informaIons en sa possession. En cas de sancIon ou de réclamaIon, il convient aux 
parIcipants d’apporter la preuve qu'ils ont adopté́ un comportement conforme au présent règlement. La 
responsabilité́ de la Société́ Organisatrice ne pourra être engagée à ce Itre. 
Afin de donner les mêmes chances à tous les parIcipants au présent Jeu, la Société́ Organisatrice se 
réserve, le droit de ne pas alribuer les dotaIons aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridicIons 
compétentes les auteurs de ces fraudes, sur la base de l’ArIcle 323-2 du Code Pénal (modifié par la loi 
n°2015-912 du 24 juillet 2015 - art. 4) : 
« Le fait d'entraver ou de fausser le foncIonnement d'un système de traitement automaIsé de données est 
puni de cinq ans d'emprisonnement et de 150 000 € d'amende. 
Lorsque cele infracIon a été́ commise à l'encontre d'un système de traitement automaIsé de données à 
caractère personnel mis en œuvre par l'Etat, la peine est portée à sept ans d'emprisonnement et à 300 000 
€ d'amende. » 



La Société́ Organisatrice pourra annuler tout ou parIe du Jeu, s'il apparait que des fraudes sont intervenues 
sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informaIque. 
De même, la parIcipaIon à̀ ce Jeu implique la connaissance et l'acceptaIon des caractérisIques et des 
limites de l'Internet, l'absence de protecIon de certaines données contre des détournements éventuels ou 
piratage et les risques de contaminaIon par des éventuels virus circulants sur le réseau, ou tout autre 
problème lié à Internet. 

ARTICLE 9 : FRAIS DE REMBOURSEMENT 
Les frais de parIcipaIon au Jeu qu’ils soient (frais d’affranchissement, frais de connexion internet, frais 
d’envoi du Icket de caisse) ne sont pas remboursés par la Société́ Organisatrice. 

ARTICLE 10 : IDENTITE 
Le gagnant du Jeu autorise toutes les vérificaIons concernant son idenIté́ et son domicile. Toute indicaIon 
d'idenIté́ et/ou d’adresse fausse entrainera automaIquement l'éliminaIon du parIcipant à ce Jeu. 
   
La Société́ Organisatrice se réserve le droit de poursuivre par tout moyen, toute tentaIve de détournement 
du présent règlement et notamment en cas de communicaIon d’informaIons erronées. 

ARTICLE 11 : PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 
Les données personnelles concernant les parIcipants, recueillies dans le cadre de la présente opéraIon 
sont obligatoires et nécessaires pour le traitement de leur parIcipaIon et de sa gesIon (validaIon de la 
parIcipaIon, contrôles, remise de la dotaIon, etc.…). 
Elles sont desInées à la Société́ Organisatrice et à son prestataire, responsable du traitement et pourront 
être uIlisées pour adresser des newslelers sous réserve d’acceptaIon du parIcipant. 

Celle-ci est tenue au secret professionnel à l’égard de ces données. Toutefois, La Société́ Organisatrice est 
autorisée par le parIcipant à communiquer les données le concernant à des sous-traitants et/ou des 
prestataires pour des besoins de gesIon inhérents à l’opéraIon. 
Les informaIons communiquées dans le cadre de la parIcipaIon à cele opéraIon ne seront pas 
conservées, par la Société́ Organisatrice, au-delà̀ des délais légaux et uniquement pour les besoins de 
l’opéraIon. 

La Société́ Organisatrice s'engage à̀ l'égard des personnes concernées, à prendre toutes précauIons uIles 
afin de préserver la sécurité́ des informaIons et notamment d'empêcher qu'elles ne soient communiquées 
à des Iers non autorisés. 
Les données personnelles pourront donner lieu à̀ exercice du droit d'accès, de recIficaIon et d’opposiIon 
dans les condiIons prévues par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relaIve à l'informaIque, aux 
fichiers et aux libertés et conformément au Règlement Européen sur la protecIon des données 
personnelles (UE) 2016/679, en écrivant à : 
service.conformité@sources-alma.com 

Les parIcipants pourront également exercer leurs droits à l’effacement, à la limitaIon du traitement, à la 
portabilité́ de leurs données et définir des direcIves applicables après le décès, par courrier à l’adresse 
indiquée ci-dessus. 

Les données obligatoires collectées via le formulaire de contact sont : le nom, le prénom et l’adresse e-mail. 

Les parIcipants sont informés qu’en cas de refus de communiquer les données visées à l’arIcle 4 ou en cas 
d’exercice de leur droit d’opposiIon ou de suppression avant la fin de l’OpéraIon, la parIcipaIon ne pourra 
pas être validée entrainant l’impossibilité́ d’alribuer la dotaIon des lors que les données collectées sont 
nécessaires à la gesIon de l’OpéraIon (prise en compte de la parIcipaIon, validaIon de la parIcipaIon, 
contacte du parIcipant en cas de gain, acheminement de la dotaIon au domicile du parIcipant...) 
  
En outre, les parIcipants sont en droit d’introduire une réclamaIon auprès de l’autorité́ de contrôle 
compétente telle que la Commission NaIonale de l’InformaIque et de Libertés en France dans le cas où ils 
esImeraient que le traitement de leurs données personnelles est illégal. 

mailto:service.conformit%C3%A9@sources-alma.com


Pour toute quesIon concernant l’uIlisaIon de ces données, les parIcipants peuvent contacter 
service.conformité@sources-alma.com. 

ARTICLE 12 : DROITS DE PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE 
Conformément aux lois régissant les droits de propriété́ liléraire et arIsIque, la reproducIon et la 
représentaIon de tout ou parIe des éléments composant ce Jeu sont strictement interdites. Toutes les 
marques ou noms de produits cités sont des marques déposées de leur propriétaire respecIf. 

ARTICLE 13 : MODIFICATION DU REGLEMENT 
La Société́ Organisatrice décline toute responsabilité́ si pour cause de force majeure ou d’événement 
indépendant de sa volonté́ le Jeu devait être annulé, prolongé, écourté, modifié parIellement ou en 
totalité́, ou reporté. 
Le règlement peut être modifié à tout moment sous la forme d'un avenant par la Société́ Organisatrice et 
publié par annonce en ligne sur le Site. Il entrera en vigueur à compter de sa mise en ligne sur le site. 
Tout changement fera l’objet d’informaIons préalables par tout moyen approprié. 

ARTICLE 14 : ACCEPTATION DU REGLEMENT 
La parIcipaIon à ce Jeu implique l'acceptaIon pure et simple du présent règlement qui est consultable sur 
le site Internet hlps://www.saint-amand.com/ 

ARTICLE 15 : LOI APPLICABLE ET JURIDICTIONS COMPETENTES 
La loi applicable au présent règlement est la loi française. 
En cas de conflit entre les ParIes quant à̀ l’applicaIon, l’interprétaIon ou l’exécuIon du présent règlement, 
ces dernières s’efforceront de résoudre aimablement le liIge. 
Si le conflit persiste, celui-ci sera tranché par le tribunal compétent.
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